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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Le sénateur Noser (fdp/plr, ZH) a demandé un rapport sur les risques de distorsion de
concurrence engendrés par les aides d'Etat. L'objectif est de renforcer la transparence
et d'étudier les corrélations potentielles entre les aides d'Etat et les distorsions de
marché. L'auteur du postulat base son argumentation sur l'article 94 de la Constitution.
Cet article, appelé aussi principe de l'ordre économique, interdit les atteintes à la
concurrence afin d'assurer la liberté économique. Selon l'auteur du postulat, certaines
aides d'Etat ne respecteraient pas cet article constitutionnel. De plus, Ruedi Noser
(fdp/plr, ZH) estime qu'un tel rapport se positionnerait comme un complément
adéquat au postulat Schilliger (fdp/plr, LU). Pour appuyer sa requête, l'auteur cite
plusieurs exemples comme l'interdiction de cabotage sur les bus de longue distance qui
protège les CFF, l'interdiction pour les camions de circuler la nuit sauf exception pour
la Poste suisse ou encore la redevance radio et télévision reversée à la SSR. De son côté,
le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. En effet, il rappelle qu'aucune
définition de la notion d'aide d'Etat n'existe à l'heure actuelle ce qui complique
fortement la tâche du rapport demandé et que plusieurs objets parlementaires sur des
pratiques ponctuelles ont déjà été déposés et qu'il est donc plus judicieux de se
concentrer sur ces objets. Le Conseil des Etats a rejeté le postulat par 31 voix contre
10. 1

POSTULAT
DATUM: 06.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La loi fédérale sur les prestations de sécurité privées fournies à l'étranger (LPSP) est
entrée en vigueur en septembre 2015. Depuis, la Commission de la politique de sécurité
du Conseil des Etats (CPS-CE) estime qu'une interprétation trop stricte renforce le
risque de délocalisation d'entreprises helvétiques et affecte potentiellement la sécurité
de la Suisse. Elle a donc déposé une motion qui demande une modification de la LPSP
pour éviter l'exode des entreprises importantes pour la sécurité du pays. 
Le Conseil fédéral a proposé au Conseil des Etats de rejeter la motion. S'il admet la
problématique, il préconise une adoption de la motion Schilliger (plr, LU) (19.4297) et
l'attente du rapport d'un groupe de travail interdépartemental en charge de la
question. 
La motion a été adopté par le Conseil des Etats par 28 voix contre 12, en parallèle à la
motion Wicki (plr, NW) (19.3991). 2

MOTION
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2017, pp.92 s.; AZ, 20.3.17
2) BO CE, 2019, pp. 1128 s.; Communiqué de presse CPS-CE du 11.10.2019
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